
 
 
 

TAUX APPLICABLES POUR LES MOBILITES ERASMUS 

ENSEIGNEMENT SUPERIEUR 

PERSONNEL ET ETUDIANTS 

 

Pour la période allant du 1er Septembre 2021 au 31 octobre 2023, le Lycée Robert Doisneau a obtenu, au titre des 

mobilités étudiants et personnels de l’enseignement supérieur, les financements suivants : 

- 11 mobilités étudiant 

- 4 mobilités personnel 

 

Pour les étudiants, un montant forfaitaire par mois est attribué en fonction du pays de destination. La durée 

minimum de séjour est de 60 jours (voir tableau ci-dessous). 

 

Pour le personnel, un montant forfaitaire par jour est attribué en fonction du pays de destination ainsi qu’une 

indemnisation des frais de voyage (voir tableau ci-dessous). 

 

Mobilité étudiants à des fins de stage 

 

 Pays de destination Montant par mois en € 

Groupe 1 
Pays participants au programme 

avec un coût de vie élevé 

Danemark, Finlande, Irlande, 
Islande, Lichtenstein, Luxembourg, 
Norvège, Suède 460€ 

Groupe 2 
Pays participants au programme 

avec un coût de vie moyen 

Allemagne, Autriche, Belgique, 
Chypre, Espagne, Portugal, Grèce, 
Italie, Pays-Bas, Malte 410€ 

Groupe 3 
Pays participants au programme 

avec un coût de vie bas 

Bulgarie, Croatie, Estonie, Lituanie, 
Lettonie, Hongrie, République de 
Macédoine du Nord, Roumanie, 
Pologne, République Tchèque, 
Slovénie, Slovaquie, Turquie, Serbie 

350€ 

  



 
 
 

Mobilité du personnel 

 

1) Frais de voyage 

 

Montant : couvre la contribution pour l’aller et le retour 
Distance : distance entre le lieu de départ et le lieu de l’activité 
Moyen de transport écoresponsable : co-voiturage, bus, train 
 

2) Frais de séjour 

 

 


